
                                                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Collège 

Lucien Sigala 

Réalisé par les élèves des collèges de Bergerac 
et Duras en partenariat avec le Conservatoire 
d’Espaces Naturels d’Aquitaine (CEN). 

 

Vous nous aiderez ainsi à identifier les 

éléments paysagers favorables aux chauves-

souris ainsi qu’à inventorier les espèces 

présentes et à évaluer leur prédation sur les 

insectes ravageur de la vigne. 

 

Vous pouvez retourner cette enquête :     

 

 

 

QUI SUIS-JE ? 

Mon poids varie entre 4 et 50 gr et mon 

envergure entre 19 et 46 cm. Je suis de 

couleur brune-rousse, parfois noir-grise. 

Présente en Dordogne, j’utilise des gîtes 

très divers au cours de l’année tel que 

des grottes, cave, greniers, 

arbres… 

Avez-vous des chauves-souris chez vous ou près de chez vous ? 
        Les indices : 

− Vous avez vu des chauves-souris autour de chez vous, voler dans votre jardin □ 

− Vous constatez la présence de guano par terre (petites crottes friables similaires à celles des souris) ou 

des restes d'insectes (parties dures) □ 

− Vous avez des chauves-souris qui gîtent régulièrement chez vous □ 

− A quelle période de l’année pouvez-vous les observer : au printemps  /  en été  /  à l’automne  /  en hiver ? 

− Où les observez-vous ? 

− dans les combles / dans une cave □ 

− autre, précisez (sous les tuiles, derrière un volet…) : □  __________________ 

− Combien en voyez-vous ? (estimation) : 

       Moins de 10 individus  □ /  plus de 10 individus □ 

 

VOTRE PARTICIPATION EST IMPORTANTE ! 

Par courrier postale à l’adresse suivante : Chambre d’Agriculture du Lot et Garonne, 271 Rue de Pechabout, 47008 Agen 

Ou par le questionnaire en ligne : https://batvitica47.evalandgo.com/s/?id=JTk2bSU5Mm4lOUIlQUI=&a=JTk1cSU5M2slOTglQUM= 

Ou par mail à l’adresse suivante : quentin.belmondo@lot-et-garonne.Chambagri.fr 

 

Nous vous remercions pour votre participation. Pour finaliser cette enquête, 
veuillez indiquer vos coordonnées afin que le CEN ou la Chambre 
d’Agriculture prenne contact avec vous et puisse recenser les chauves-souris. 
 

□ J'accepte que l’on me contacte 

                        
 

Les chauves-souris sont 
protégées par la loi.  Ne 
pas les déranger, ni les 
toucher ou les capturer !  
 

Le saviez-vous ? 

 

Tél. :  ___________________________________________________________ 

Nom, prénom : ___________________________________________________ 
 

 
Adresse : ________________________________________________________ 
 
Mail : ___________________________________________________________ 

 

Malgré de nombreuses croyances, les 

chauves-souris sont inoffensives. En effet, 

elles ne sucent pas le sang, ne s’accrochent 

pas aux cheveux et n’attaquent pas. 

 

Mis en forme par F.Marti 

https://batvitica47.evalandgo.com/s/?id=JTk2bSU5Mm4lOUIlQUI=&a=JTk1cSU5M2slOTglQUM=

